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COMMUNIQUE DE PRESSE       Paris, le 12 mai 2010. 
 

 Chiffre d’affaires de 219 M€ au 1er trimestre 2010, en hausse de 59,5% 
 

• Pleine contribution des actifs de production avec un chiffre d’affaires de 
52,8 millions € 
 

• Quasi-stabilité du parc clients, qui s’établit à 421 700 sites à fin mars, 
conformément à la stratégie commerciale annoncée en mars dernier 
 

• Projet de loi NOME présentée le 14 avril 2010 en Conseil des ministres 
 
 
POWEO, 1er opérateur indépendant d’électricité et de gaz, présente ses principaux indicateurs 
d’activité pour le 1er trimestre 2010 (données non auditées) : 
 

 
En millions € 
 

1er trimestre 

2010 2009 Variation 

Production d’électricité 52,8 3,4 +1 438,8% 

Ventes d’électricité  83,3 77,4 +7,6% 

Ventes de gaz 50,7 35,4 +43,2% 

Prestations de services 3,6 3,3 +9,3% 

Transport & taxes 28,8 20,2 +42,4% 

Chiffre d’affaires hors activité    
Energy Management 

219,2 139,8 +56,8% 

Energy Management (0,2) (2,5) -92,0% 

Chiffre d’affaires consolidé 219,0 137,3 +59,5% 

 
POWEO a réalisé au 1er trimestre 2010 un chiffre d’affaires de 219,0 millions €, en hausse de 59,5% 
comparé au 1er trimestre 2009. Conformément à ses anticipations pour l’exercice 2010 communiquées 
lors de la présentation des résultats 2009, POWEO a enregistré dès ce 1er trimestre de l’exercice 2010 
une reprise sensible de la croissance de son chiffre d’affaires, qui reflète en grande partie la 
contribution de la centrale de Pont-sur Sambre entrée en service fin septembre 2009. Le chiffre 
d‘affaires de cette seule centrale a ainsi atteint 48,0 millions € sur le trimestre écoulé, auxquels 
s’ajoutent 4,8 millions € pour les actifs de production basés sur les énergies renouvelables.  
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Compte tenu du seuil atteint par les capacités de POWEO en exploitation, le chiffre d’affaires de la 
production d’électricité est dorénavant présenté séparément des ventes d’électricité. Le compte de 
résultat du Groupe POWEO reflète dès lors pleinement son modèle d’opérateur intégré, présent à la 
fois dans la production et la commercialisation d’énergie. 
 
Les ventes d’électricité ont enregistré une légère progression de manière globale, avec toutefois une 
évolution contrastée selon les segments comme illustré dans le tableau ci-après : 
 

 
Ventes d’électricité par segment              
(en millions €) 
 

1er trimestre 

2010 2009 Variation 

Clients particuliers profilés (1) 14,6 8,1 +79,5% 

Clients professionnels profilés (1) 18,7 17,9 +4,8% 

Clients télé-relevés (2) 31,6 27,3 +15,7% 

Réseaux et autres 18,4 24,1 -23,7% 

Ventes d’électricité 83,3 77,4 +7,6% 

 

(1) Sites clients particuliers ou professionnels dont la consommation est estimée selon des profils-types et 
périodiquement régularisée sur la base de relevés réels 

(2) Sites clients professionnels ou industriels ayant une consommation significative et bénéficiant d’un 
relevé en temps réel de leur consommation 

 
D’une manière générale la consommation des utilisateurs finaux a été favorisée par des conditions 
climatiques particulièrement froides avec la persistance de températures basses de janvier à mars. 
Les ventes aux clients particuliers (+79,5%) ont également bénéficié d’un effet de base favorable 
avec un portefeuille clients qui a fortement progressé tout au long de l’année 2009.  
 
Les ventes de gaz ont été également soutenues par les conditions climatiques qui ont contrebalancé 
en partie l’impact de la baisse des tarifs réglementés de 11,3% en moyenne, qui avait été décidée 
par le Gouvernement à compter d’avril 2009. La forte croissance des ventes aux grands comptes, 
favorisée par le maintien des prix de gros sur les marchés à un niveau relativement modéré, a permis 
d’enregistrer une croissance globale des ventes de 43,2% : 
 

 
Ventes de gaz par segment (en millions €) 
 

1er trimestre 

2010 2009 Variation 

Clients particuliers profilés (1) 19,4 17,1 +13,3% 

Clients professionnels profilés (1) 8,5 10,3 -17,2% 

Clients télé-relevés (2) et réseaux 22,8 8,0 +184,8% 

Ventes de gaz 50,7 35,4 +43,2% 

 
(1) Sites clients particuliers ou professionnels dont la consommation est estimée selon des profils-types et 

périodiquement régularisée sur la base de relevés réels 
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(2) Sites clients professionnels ou industriels ayant une consommation significative et bénéficiant d’un 
relevé en temps réel de leur consommation 

 
Pour mémoire la Commission de Régulation de l'Energie (CRE) a annoncé le 25 mars dernier que les 
tarifs réglementés de vente du gaz naturel augmenteraient de 9,7% en moyenne à compter du 1er 
avril 2010, soit la première augmentation de ces tarifs depuis août 2008.  
 
Enfin le Groupe a reconnu dans son chiffre d’affaires du 1er trimestre 2010 une marge très 
légèrement négative à hauteur de 0,2 millions € au titre de l’activité Energy Management. Ce résultat 
quasi-nul masque des disparités importantes dans l’évolution de la valorisation de ses positions de 
marché en électricité d’une part et en gaz d’autre part. La valeur de marché de la capacité 
d’approvisionnement de POWEO en électricité de base, telle qu’elle est reconnue dans ses comptes 
depuis 2008 (cf. communiqué du 16 mars 2009), a ainsi fortement décru avec la baisse des prix à 
terme enregistrée au 1er trimestre 2010. Ce phénomène a toutefois été compensé à hauteur de 13 
millions € par les optimisations réalisées sur le portefeuille gaz, qui ont notamment porté sur le 
contrat d’approvisionnement qui avait entraîné la constatation d’une charge de 23 millions € à fin 
2009 (cf. communiqué du 17 décembre 2009). 
 
Il faut toutefois noter que les prix à terme de l’électricité ont enregistré un fort rebond au mois d’avril, 
ce qui, compte tenu de la sensibilité que présente POWEO (pour mémoire de l’ordre de 4 millions € 
pour une variation de 1€ des prix à terme, cf. communiqué du 18 mars 2010), pourrait favorablement 
impacter les résultats semestriels de l’Energy Management si les cours devaient se maintenir à leur 
niveau actuel d’ici l’arrêté des comptes du 1er semestre 2010. 
 
Stabilisation du parc de sites clients dans l’attente de la réforme du marché de l’électricité 
 
Le parc de sites clients actifs de POWEO a enregistré une hausse de 2,5% au cours du 1er trimestre 
2010 pour s’établir à 421 700 sites actifs au 31 mars 2010, selon la décomposition suivante : 
 

Nombre de sites     
clients actifs 

31/03/10 31/12/09 Variation 

Electricité 304 300 296 300 +2,7% 

dont Particuliers 200 100 193 600 +3,4% 

dont Professionnels 104 200 102 700 +1,5% 

Gaz 117 400 115 100 +2,0% 

dont Particuliers 111 300 109 100 +2,0% 

dont Professionnels 6 100 6 000 +1,7% 

Total 421 700 411 400 +2,5% 

dont Particuliers 311 400 302 700 +2,9% 

dont Professionnels 110 300 108 700 +1,5% 

 
En ligne avec sa stratégie d’attente de la réforme programmée du marché de l’électricité (cf. 
paragraphe dédié), POWEO a stabilisé au cours du trimestre écoulé le rythme de signature de 
nouveaux contrats de sorte que le Groupe a simplement compensé l’attrition naturelle de sa base 
clients.  Ainsi le parc de sites particuliers progresse de manière limitée (+2,9%) sur la période, tandis 
que le parc de sites professionnels est resté quasi-stable (+1,5%). 
 
Par ailleurs les taux mensuels de résiliation des clients particuliers ont été maintenus dans la 
fourchette de 3% à 4% au 1er trimestre 2010, en ligne avec les niveaux du trimestre précédent. 
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POWEO poursuit ses efforts en la matière, avec l’objectif de descendre proche du seuil de 2% en 
rythme mensuel d’ici la fin de l’année. Pour mémoire le parc de sites actifs est attendu globalement 
stable à fin 2010, avec toutefois un objectif d’évolution qualitative de la composition de la base clients. 
 
Enfin la commission d’appel d’offres du Syndicat intercommunal pour le Gaz et l’électricité en Ile-de-
France (Sigeif) vient d’attribuer à POWEO un contrat de 135 millions de kWh par an pour alimenter 
440 installations dont des lycées, des hôpitaux et des communes. POWEO dispose d’une entité 
commerciale dédiée au segment « Entreprises » qui a pour cible principale les PME et les grands 
industriels. POWEO a livré plus de 1 TWh en 2009 sur ce segment et compte doubler ce chiffre en 
2010.  
 
Une 2ème centrale au gaz naturel en ligne de mire 
 
Depuis la mise en service industrielle de la centrale de Pont-sur-Sambre (Nord), intervenue fin 
septembre 2009, POWEO dispose d’une capacité construite de 505 MW, dont 412 MW en thermique 
innovant (de type CCGN, Cycle Combiné au Gaz Naturel) et 93 MW en énergies renouvelables. Les 
actifs correspondants sont détenus par sa filiale POWEO Production, contrôlée conjointement par 
POWEO SA (60%) et Verbund (40%). 
 
En ce qui concerne la seconde centrale CCGN en cours de développement par POWEO à Toul, le 
Groupe prévoit de prendre la décision finale d’investissement et de signer l’ensemble des contrats 
sous-jacents au cours du 2ème trimestre 2010 avec un closing du financement à l’automne, comme 
annoncé antérieurement. A l’issue d’une période de construction de 30 mois, la mise en service de la 
centrale devrait intervenir à la fin 2012. Conjuguée au développement anticipé dans les énergies 
renouvelables, cette mise en service devrait permettre au Groupe de doubler sa capacité de 
production électrique d’ici fin 2012 pour dépasser 1 000 MW à cet horizon. 
 
Projet de loi NOME présenté en Conseil des ministres, réversibilité pérennisée et 
prochainement étendue au gaz 
 
Le Conseil des ministres a examiné mercredi 14 avril dernier le projet de loi NOME sur la 
réorganisation du marché de l'électricité, présenté par le Ministre de l'Ecologie Jean-Louis Borloo.  
 
L’objectif du gouvernement est que tout fournisseur puisse proposer un prix compétitif à ses clients. A 
la suite de cette réforme, chaque nouvel entrant devrait pouvoir acquérir de l'électricité auprès d'EDF, 
à hauteur des besoins de ses clients situés en France avec un plafond de 100 TWh annuels, et ce à 
des prix tenant compte des coûts complets de production du parc de production en base d'EDF. Le 
nouveau cadre réglementaire, qui serait mis en place jusqu'en 2025, maintiendrait par ailleurs les 
tarifs réglementés pour les petits consommateurs (ménages et entreprises), auxquels sont soumis 
95% des Français, tout en  prévoyant la suppression à la fin 2015 de ceux réservés aux grands 
consommateurs.  
 
En préalable à cette réforme indispensable pour la pérennité des ses activités de commercialisation 
d’énergie, POWEO accueille très favorablement la proposition de loi initiée par le sénateur Ladislas 
Poniatowski tendant à prolonger la réversibilité totale vers les tarifs réglementés pour les petits 
consommateurs (≤36kVA), instaurée en janvier 2008 de manière temporaire jusqu’au 1er juillet 2010. 
Des amendements ont également permis d’étendre la réversibilité vers les tarifs gaz pour les petits 
consommateurs. Ce parallélisme des formes permettra une meilleure gestion des offres duales. Par 
ailleurs, le tarif transitoire dénommé TarTAM serait pour sa part prolongé jusqu’au 31 décembre 
2010. Cette proposition a été examinée au Sénat puis le 28 avril dernier par la commission des 
affaires économiques de l’Assemblée Nationale, et devrait être votée dans les semaines à venir.  
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Anticipations inchangées pour l’exercice 2010 
 
POWEO réitère ses anticipations pour 2010 telles que formulées en mars dernier, qui n’intègrent 
donc pas le rebond constaté en avril des prix de marché de l’électricité : 
 

- une reprise sensible de la croissance de son chiffre d’affaires, liée principalement au 
fonctionnement en année pleine de ses actifs de production. Le parc de sites actifs est 
attendu stable à fin 2010, avec un objectif d’évolution qualitative de la composition de la base 
clients afin d’accroître les marges et de réduire les taux de résiliation et de créances 
douteuses ; 

 
- une perte opérationnelle comprise entre 20 et 30 millions €, le pôle Commerce devant rester 

déficitaire du fait du report vraisemblable à 2011 de la mise en œuvre effective de la réforme 
de l’électricité.  

 
Prochain évènement de communication financière 
 
Les actionnaires de POWEO sont convoqués en Assemblée Générale Ordinaire le jeudi 17 juin 2010 
à 18 heures, à l’hôtel Meurice, 228 rue de Rivoli 75001 Paris. 
 
 

 
A propos de POWEO 
Opérateur alternatif d’électricité et de gaz en France, POWEO fournit de l’énergie ou des services d’efficacité 
énergétique et environnementaux à plus de 400 000 sites clients. POWEO développe également un parc de 
production électrique dans le cadre de sa stratégie d’opérateur intégré, avec un objectif de 25% de ses capacités 
de production exploitant les différentes énergies renouvelables : éolien, solaire, hydraulique et biomasse. 
POWEO exploite d’ores et déjà d’une capacité supérieure à 500 MW, dont 412 MW pour une 1ère centrale de 
type cycle combiné au gaz naturel située à Pont-sur-Sambre (Nord). L'action POWEO est cotée en continu sur 
Euronext Paris, compartiment Alternext (ALPWO / FR0004191674). Pour plus d’informations, merci de consulter 
le site Internet groupe.poweo.com. 
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